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Réf. textes : Articles L421-3, R421-8 à R421-13 du code de l’éducation 
 
Art. R421-8. : Les collèges, les lycées, les écoles régionales du 
premier degré et les établissements régionaux d'enseignement 
adapté sont dirigés par un chef d'établissement nommé par le 
ministre chargé de l'éducation.  

Le chef d'établissement représente l'Etat au sein de 
l'établissement. Il est l'organe exécutif de l'établissement.  

Article R421-9 (modifié par Décret n°2016-1631 du 29 novembre 2016 
- art. 1) 

En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef 
d'établissement : 
 
1° Représente l'établissement en justice et dans tous les actes de 
la vie civile. Après avoir recueilli l'autorisation du conseil 
d'administration, il conclut les transactions ; 
 
2° A autorité sur le personnel n'ayant pas le statut de fonctionnaire 
de l'Etat, recruté par l'établissement ; 
 
3° Préside le conseil d'administration, la commission permanente, 
le conseil pédagogique, le conseil de discipline, la commission 
éducative ainsi que, dans les collèges, le conseil de la vie 
collégienne et, dans les lycées, l'assemblée générale des 
délégués des élèves et le conseil des délégués pour la vie 
lycéenne ; 
 
4° Est ordonnateur des recettes et des dépenses de 
l'établissement ; 
 
5° Prépare les travaux du conseil d'administration et notamment, 
en fonction des orientations relatives à l'équipement et au 
fonctionnement matériel fixées par la collectivité territoriale de 
rattachement et dans la limite des ressources dont dispose 
l'établissement, le projet de budget ; 
 
6° Exécute les délibérations du conseil d'administration et 
notamment le budget adopté par le conseil ; 
 
7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans 
les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour 
instruction de la commission permanente en application de l'article 
R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans 
l'hypothèse où la proposition relative à l'emploi des dotations en 
heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission 
permanente procède à une nouvelle instruction avant qu'une 
nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil 
d'administration. Le second vote du conseil doit intervenir dans un 
délai de dix jours suivant son premier vote. En cas de rejet de 
cette seconde proposition, le chef d'établissement en qualité de 
représentant de l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ; 
 
8° Conclut tout contrat ou convention après avoir recueilli, sous 
réserve des dispositions de l'article R. 421-20, l'autorisation du 
conseil d'administration.  

Lorsqu'il est fait application des dispositions du d du 6° de l'article 
R. 421-20, le chef d'établissement informe le conseil 
d'administration le plus proche des marchés conclus sans 
autorisation préalable et tient à disposition des membres de ce 
dernier les documents y afférents ; 
 
9° Transmet les actes de l'établissement dans les conditions fixées 
aux articles L. 421-11 et L. 421-14, conformément aux dispositions 
des articles R. 421-54 et R. 421-55 ; 
 
10° Organise les élections des instances énumérées au 3°, veille 
à leur bon déroulement et en proclame les résultats ; 
 
11° Désigne les membres du conseil pédagogique, après 
consultation des équipes pédagogiques intéressées. 
 
Lorsque l'établissement est associé, pour la mise en œuvre de ses 
missions de formation continue, à un groupement d'établissements 
n'ayant pas le caractère de groupement d'intérêt public, le chef 
d'établissement vise les conventions s'inscrivant dans le 
programme des actions de formation continue de son 
établissement, qui ont été signées par l'ordonnateur de 
l'établissement, dit établissement support, auquel a été confiée la 
gestion du groupement. Il soumet ces conventions à l'approbation 
du conseil d'administration lorsqu'elles engagent les finances de 
l'établissement ou sont susceptibles d'entraîner des conséquences 
sur la formation initiale et la vie scolaire. 

.  

Art. R421-10  (modifié par l'article 3 du décret n° 2011-728 du 24 juin 2011) : 
En qualité de représentant de l'Etat au sein de l'établissement, le 
chef d'établissement :  

1° A autorité sur l'ensemble des personnels affectés ou mis à 
disposition de l'établissement. Il désigne à toutes les fonctions 
au sein de l'établissement pour lesquelles aucune autre autorité 
administrative n'a reçu de pouvoir de nomination. Il fixe le service 
des personnels dans le respect du statut de ces derniers ;  

2° Veille au bon déroulement des enseignements, de l'information, 
de l'orientation et du contrôle des connaissances des élèves ;  

3° Prend toutes dispositions, en liaison avec les autorités 
administratives compétentes, pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens, l'hygiène et la salubrité de 
l'établissement ;  

4° Est responsable de l'ordre dans l'établissement. Il veille au 
respect des droits et des devoirs de tous les membres de la 
communauté scolaire et assure l'application du règlement 
intérieur ;  

5° Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites 
devant les juridictions compétentes.  

A l'égard des élèves, il est tenu, dans les cas suivants, 
d'engager une procédure disciplinaire, soit dans les conditions 
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prévues à l'article R. 421-10-1, soit en saisissant le conseil de 
discipline :  

a) Lorsque l'élève est l'auteur de violence verbale à l'égard 
d'un membre du personnel de l'établissement ;  

b) Lorsque l'élève commet un acte grave à l'égard d'un 
membre du personnel ou d'un autre élève.  

Il peut prononcer sans saisir le conseil de discipline les sanctions 
mentionnées à l'article R. 511-14 ainsi que les mesures de 
prévention, d'accompagnement et les mesures alternatives aux 
sanctions prévues au règlement intérieur.  

Il est tenu de saisir le conseil de discipline lorsqu'un membre 
du personnel de l'établissement a été victime de violence 
physique.  

 

Article R421-10-1 (modifié par Décret n°2014-522 du 22 mai 2014 - art. 
1) 

Lorsqu'il se prononce seul sur les faits qui ont justifié l'engagement 
de la procédure disciplinaire, le chef d'établissement informe sans 
délai l'élève des faits qui lui sont reprochés et lui fait savoir qu'il 
peut, dans un délai de trois jours ouvrables, présenter sa défense 
oralement ou par écrit ou en se faisant assister par une personne de 
son choix. 

Si l'élève est mineur, cette communication est également faite à son 
représentant légal afin que ce dernier produise ses observations 
éventuelles. Dans tous les cas, l'élève, son représentant légal et la 
personne éventuellement chargée de l'assister pour présenter sa 
défense peuvent prendre connaissance du dossier auprès du chef 
d'établissement. 

En cas de nécessité, le chef d'établissement peut interdire, à titre 
conservatoire, l'accès de l'établissement à l'élève pendant le délai 
mentionné au premier alinéa. Cette mesure ne présente pas le 
caractère d'une sanction. 

Art. R421-11 : Le chef d'établissement rend compte de sa gestion 
au conseil d'administration et en informe l'autorité académique et 
la collectivité locale de rattachement.  

Article R421-12 (modifié par Décret n°2013-938 du 18 octobre 2013 - 
art. 1 (VD)) 

En cas de difficultés graves dans le fonctionnement d'un établissement, le 
chef d'établissement peut prendre toutes dispositions nécessaires pour 
assurer le bon fonctionnement du service public.  
S'il y a urgence, et notamment en cas de menace ou d'action contre 
l'ordre dans les enceintes et locaux scolaires de l'établissement, le chef 
d'établissement, sans préjudice des dispositions générales réglementant 
l'accès aux établissements, peut :  
1° Interdire l'accès de ces enceintes ou locaux à toute personne relevant 
ou non de l'établissement ;  

2° Suspendre des enseignements ou autres activités au sein de 
l'établissement.  
Le chef d'établissement informe le conseil d'administration des décisions 
prises et en rend compte à l'autorité académique, au maire, au président 
du conseil départemental ou du conseil régional et au représentant de 
l'Etat dans le département. 

Art. R421-13 (modifié par l'article 1 du décret n° 2011-1716 du 1er décembre 

2011) :  
I. - Le chef d'établissement est secondé dans ses missions par un 
chef d'établissement adjoint, membre de l'équipe de direction, 
nommé par le ministre chargé de l'éducation ou l'autorité 
académique habilitée à cet effet ainsi que, le cas échéant, par le 
directeur adjoint de la section d'enseignement général et 
professionnel adapté. Un professeur ou un conseiller principal 
d'éducation peut assurer à temps partiel ces fonctions 
d'adjoint. Dans une école régionale du premier degré ou un 
établissement régional d'enseignement adapté, cette fonction peut 
être assurée par un enseignant du premier degré titulaire du 
certificat d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation 
de handicap, ou de l'un des diplômes auquel il se substitue, ou par 
un enseignant du second degré titulaire du certificat 
complémentaire pour les enseignements adaptés et la 
scolarisation des élèves en situation de handicap.  

II. - Dans ses fonctions de gestion matérielle, financière et 
administrative, le chef d'établissement est secondé par un 
adjoint gestionnaire, membre de l'équipe de direction, nommé 
par le ministre chargé de l'éducation ou l'autorité académique 
habilitée à cet effet, parmi les personnels de l'administration 
scolaire et universitaire. L'adjoint gestionnaire est chargé, sous 
l'autorité du chef d'établissement et dans son champ de 
compétence, des relations avec les collectivités territoriales et 
il organise le travail des personnels administratifs et 
techniques affectés ou mis à disposition de l'établissement.  

III. - Le chef d'établissement peut déléguer sa signature à chacun 
de ses adjoints.  

En cas d'absence ou d'empêchement, le chef d'établissement est 
suppléé par le chef d'établissement adjoint, notamment pour la 
présidence des instances de l'établissement.  

En cas d'absence ou d'empêchement du chef d'établissement, 
lorsque celui-ci n'a donné aucune délégation à cet effet, l'autorité 
académique nomme un ordonnateur suppléant qui peut être le 
chef d'établissement adjoint ou l'adjoint gestionnaire, sous réserve 
que celui-ci ne soit pas l'agent comptable de l'établissement, ou le 
chef d'un autre établissement.  

 

En résumé : 

En qualité de représentant de l’Etat au sein de l’EPLE, le chef d’établissement :  

 A autorité sur l’ensemble des personnels affectés ou mis à disposition de l’établissement  
o Il nomme aux différentes fonctions au sein de l’établissement pour lesquelles aucune autre autorité administrative n’a 

reçu de pouvoir de nomination.  
o Il fixe le service de ces personnels  

 Veille au bon déroulement des enseignements ainsi que du contrôle continu des aptitudes et des connaissances.  
o Il est le garant du bon fonctionnement de l’établissement. Il assure la mise en place des enseignements et veille à leur 

déroulement.  
o Il veille à la mise en œuvre de l’évaluation des résultats scolaires et des procédures d’orientation.  
o Il inscrit les élèves dans l’établissement et les affecte dans les classes ou groupes d’élèves. 
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 Prend toutes dispositions en liaison avec les autorités administratives compétentes pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens, l’hygiène et la salubrité de l’établissement. 

o Il appartient au chef d’établissement de veiller à la mise en œuvre des règles applicables en matière d’hygiène et de 
sécurité, et de veiller à la bonne information tant des personnels que des élèves.  

 Responsable de l’ordre dans l’établissement.  
o Il peut prendre toutes dispositions nécessaires pour assurer le bon fonctionnement du service public.  
o En cas d’urgence, il peut :   

 Interdire l’accès des enceintes et locaux scolaires à toute personne relevant ou non de l’établissement  
 Suspendre des enseignements ou toutes autres activités au sein de l’établissement  

o Il doit informer le conseil d’administration des décisions prises et en rendre compte immédiatement à l’autorité 
académique, au maire, au président du Conseil Général ou du Conseil Régional.  

  Engage les actions disciplinaires et intente les poursuites devant les juridictions compétentes.  
o Il dispose d’un pouvoir propre en matière disciplinaire à l’égard des élèves. Il prononce les sanctions de l’avertissement, 

du blâme, d’une mesure de responsabilisation ou de l’exclusion temporaire de la classe ou de l’établissement de huit 
jours maximum, sans préjudice de l’application des sanctions éventuellement prévues par le règlement intérieur.  

o Il appartient au chef d’établissement de déposer une plainte ou de se constituer partie civile auprès des juridictions.  

Au regard des nouvelles dispositions inscrites au 7° de l’article R.421-9, un TRMD (Tableau de Répartition des Moyens par Discipline), 
différent que celui présenté par le chef d’établissement, peut-il être soumis à délibération du CA ?  

La nouvelle règlementation en matière de vote du TRMD n'exclut nullement la possibilité aux représentants du personnel de présenter aux 
membres du CA un autre TRMD bâti sur une répartition de la DGH de volume horaire identique.  

 Le 7° de l'article R421-9 précise simplement :  

 "En qualité d'organe exécutif de l'établissement, le chef d'établissement :  

... 
7° Soumet au conseil d'administration les mesures à prendre dans les domaines définis à l'article R. 421-2 après saisine pour instruction de 
la commission permanente en application de l'article R. 421-41 et exécute les décisions adoptées par le conseil. Dans l'hypothèse où la 
proposition relative à l'emploi des dotations en heures est rejetée par le conseil d'administration, la commission permanente procède à une 
nouvelle instruction avant qu'une nouvelle proposition soit soumise au vote du conseil d'administration. Le second vote du conseil doit 
intervenir dans un délai de dix jours suivant son premier vote. En cas de rejet de cette seconde proposition, le chef d'établissement en 
qualité de représentant de l'Etat arrête l'emploi des dotations en heures ;"  
En conclusion, le chef d'établissement soumet au CA un TRMD et une répartition de la DGH en classes et groupes d’élèves, mais il doit 
exécuter les décisions adoptées par la CA. Si le CA a approuvé l'ordre du jour, sur lequel les représentants du personnels ont pris la 
peine de faire inscrire une délibération du CA de leur propre TRMD, (ce que le chef d'établissement ne peut pas vous refuser) et, dans 
l'hypothèse,  que celui-ci soit adopté et non celui proposé par la chef d'établissement, c'est bien le TRMD de l'équipe enseignante qu'il 
faudra appliquer (Voir la jurisprudence ci-dessous.).  

 Le 7° de l'article R421-9 n'exclut nullement cette possibilité, mais il précise simplement que dans le cas où le CA refuse la proposition du 

Chef d'établissement et, dans l'hypothèse où n'y a pas de contre proposition, il doit représenter une nouvelle proposition au CA dans les 10 
jours qui suivent.   

 Il faut savoir cependant, que toute question inscrite à l'ordre du jour et ayant trait aux domaines définis à l'article R. 421-2 (ce qui est le cas 

en la matière) doit avoir fait l'objet d'une instruction préalable en commission permanente, dont les conclusions sont communiquées aux 
membres du conseil (voir dernier alinéa de l'article R421-25).  

 Dans le cas où la possibilité de présenter votre propre TRMD vous serait refusée par le Chef d'établissement, toute décision prise par le CA 

sera entachée d'irrégularité et devra faire l'objet d'un recours auprès du recteur, voire du TA si nécessaire.  

 Nous rappelons que le dernier alinéa de l'article R421-23 du code de l'éducation mentionne :  

"Le conseil d'administration peut, à son initiative, adopter tous vœux sur les questions intéressant la vie de l'établissement." 

JURISPRUDENCE :  
EPLE – Compétence du conseil d’administration – Tableau de répartition des moyens par discipline (page 7 de la LIJ n°130 de décembre 2008 du MEN) 
T.A., LILLE, 18.09.2008, M. W., n° 0503605 ; T.A., LILLE, 18.09.2008, M. D., n° 0503854 

EPLE – Compétence du conseil d’administration – Tableau de répartition des moyens par discipline  

Dans ces deux jugements, le tribunal administratif de Lille a eu l’occasion de se prononcer sur la portée de la compétence délibérative du 

conseil d’administration d’un établissement public local d’enseignement, notamment eu égard aux règles de procédure prévues à l’article R. 

421-25 du code de l’éducation. 

Lors d’une séance du conseil d’administration d’un lycée de l’académie de Lille, le conseil d’administration avait en effet refusé d’adopter le 

tableau de répartition des moyens par discipline proposé par le chef d’établissement, qui se traduisait par la suppression de six postes et la 

création de trois postes, et adopté un projet proposé en séance par les représentants des enseignants et n’entraînant la suppression que de trois 

postes. Mais c’est un troisième tableau, prévoyant cette fois-ci la suppression de cinq postes, sans nouvelle création, qui a été adressé 

finalement par le chef d’établissement au rectorat de l’académie de Lille. 

Le tribunal administratif a annulé la décision par laquelle le proviseur du lycée a établi le tableau de répartition des moyens par discipline de 

l’établissement, aux motifs que « la répartition des moyens par discipline, qui correspondait à l’emploi de la dotation horaire globale fixée 
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par l’autorité académique, relevait de la compétence exclusive du conseil d’administration […], qu’en fixant un tableau de répartition des 

moyens par discipline distinct de la répartition décidée par le conseil […], le chef d’établissement, incompétent en la matière, a méconnu les 

prérogatives de ce dernier, telles que définies par les articles 2, 8 et 16 du décret du 30 août 1985 » (aujourd’hui respectivement articles R. 

421-2, R. 421-9 et R. 421-20 du code de l’éducation). 

Le tribunal a par ailleurs considéré comme inopérant le moyen, invoqué par le recteur, selon lequel la répartition votée par le conseil 

d’administration n’avait pas été examinée par la commission permanente de l’établissement, en méconnaissance des dispositions de l’article 

17 du décret de 1985 (R. 421-25).  
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